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Figure 3 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. 
Cour d’Honneur, Aile Sud, 2000.
[© E. du Bouëtiez, Inrap]

Figure 4 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. 
Travaux dans la Cour d’Honneur : 
pose de drains, 2000.
[© E. du Bouëtiez, Inrap]

Figure 5 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. 
Travaux dans la Cour d’Honneur : 
pose de canalisations, 2000.
[© E. du Bouëtiez, Inrap]

Figure 6 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. 
Passage Cocher en cours et en fin de fouille, 2000. [© E. du Bouëtiez, Inrap]
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Figure 7 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Plan général des vestiges sur plan masse B. Fonquernie, 
architecte en chef des Monuments Historiques. [© E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, I. Pasquier, Inrap]
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Haut Moyen Âge

Durant le haut Moyen Âge, le site est à égale distance, environ 300 m, de deux sanc-
tuaires mérovingiens : à l’est, l’église Saint-Paul-des-Champs, à l’ouest l’église Saint-Gervais 
(PÉRIN 1985, p. 85, 90). Si le premier a laissé peu de traces, quelques sarcophages au nord et  
au nord-est de l’église, le second, en revanche, a fait l’objet de nombreuses découvertes. 
Les plus récentes et les plus abondantes ont été faites dans le secteur de la place Baudoyer 
où furent mis également au jour quelques vestiges d’habitats (niveaux de sols, fosses 
détritiques, trous de poteau et fossé) (VALENCIA 1996). À 50 m à l’est de l’hôtel de Beauvais, 
rue de Fourcy, la surveillance des travaux de réaménagements de l’hôtel Hénault de 
Cantobre permit la découverte d’une structure de combustion et peut-être d’un fond 
de cabane (GUYARD 1993) (figure 8).

Figure 8 – Sites du haut Moyen Âge.
[© E. du Bouëtiez, Inrap]

Nos observations confirment elles aussi l’existence d’une occupation du secteur durant 
le haut Moyen Âge. Les traces réparties d’une extrémité à l’autre du site sont toutefois 
ténues et difficilement interprétables dans un niveau dit de « terre noire ». Caractéris-
tique des zones urbaines ou périurbaines à cette époque (BORDERIE et alii 2011), ce niveau 
a été mis en évidence aux endroits non affectés par des substructions médiévales ou  
par l’hôtel. Situé sur le substrat géologique et mesurant au maximum 1,10 m d’épaisseur, 
il semble par endroits avoir été perturbé et mélangé à des niveaux plus récents (xive ou 
xve siècle). Malgré cela, deux fosses, une petite fondation, une structure de combustion 
et une partie d’un squelette humain étaient conservées (figure 9).

-	Les fosses 106 et 108, d’usage indéterminé, contiennent quelques fragments de vases 
biconiques décorés à la molette datables selon Annie Lefèvre (Inrap) de l’époque 
mérovingienne (fin vie-viie siècle) (figure 10).
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Figure 9 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Vestiges du haut Moyen Âge. 
[© E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, I. Pasquier, Inrap]

Figure 10 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Céramiques mérovingiennes de la fosse 108. 
[© Dessin : F. Schweitzer, DAO : I. Pasquier, Inrap]
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-	La structure 902 correspond à la fondation d’une petite construction. Circulaire ou 
ovale, elle est apparue à 1,40 m de profondeur sous le sol actuel. Son parement fait de 
moellons grossièrement équarris non jointoyés est conservé sur 0,80 à 1 m de profondeur. 
Son remplissage est constitué de terre noire contenant quelques petits fragments de 
plâtre.

-	La structure de combustion 311 creusée dans le substrat alluvionnaire apparaît en 
coupe à 1,50 m de profondeur. Elle mesure au moins 1,50 m de diamètre. Sa paroi, 
conservée sur 0,50 m de hauteur, est constituée d’un petit muret de moellons calcaires 
soigneusement agencés. Sa sole, plane et régulière, est faite d’une fine couche de 
plâtre ou de chaux de quelques centimètres d’épaisseur. L’ensemble a fortement 
chauffé comme le laisse voir l’induration de la sole et la rubéfaction des pierres. Aucun 
indice matériel ne permet d’en connaître sa fonction. C’est sa position stratigraphique 
qui la date du haut Moyen Âge.

-	Le squelette (Sq1), orienté est / ouest, la tête à l’ouest, a été coupé au niveau des tibias 
par la tranchée de fondation du mur de l’hôtel. Outre le crâne, ont été exhumés une 
partie des membres inférieurs (fémurs et un fragment de tibia), quelques fragments 
de bassin, ainsi que quelques os de la main (métacarpes et phalanges). L’une des 
phalanges conserve la trace d’oxydation verte d’un objet en alliage cuivreux, sans 
doute une bague. Cette même marque se retrouve sur la face antérieure du fémur 
gauche ce qui indique vraisemblablement que la main portant la bague reposait 
dessus. L’individu est un adulte mais ni le sexe ni le mode d’inhumation ne peuvent 
être précisés. Cette unique découverte d’inhumation laisse penser que le site n’est pas 
en contexte de nécropole.

Époque mÉdiÉvale et moderne (xiiie-xvie siècles)

Historique de la parcelle

L’historique de la parcelle à l’époque médiévale et moderne sur laquelle a été bâti 
l’hôtel de Beauvais a été abordé pour la première fois au siècle dernier par Jules Cousin à 
partir, notamment, des titres de propriété possédés par le propriétaire de l’hôtel d’alors, 
Ad. Jouet (COUSIN 1865). Mais l’étude la plus aboutie a été réalisée en 1994 par le Groupe 
de Recherches Art et Histoire, Architecture et Littérature [GRAHAL] à la demande de la 
Conservation régionale des Monuments historiques d’Île-de-France pour servir de base 
au projet de réhabilitation de l’hôtel (Borjon 1994). Le document relate avec précision la 
difficile et laborieuse acquisition des trois parcelles nécessaires à l’édification de l’hôtel. 
Plusieurs titres de propriétés des époux Beauvais conservés aux Archives nationales 
sont d’un intérêt majeur pour interpréter la configuration des bâtiments préexistants à 
l’hôtel. Cependant, comme nous le verrons par la suite, de nombreuses zones d’ombre 
subsistent. Citons également les études et notices de François Blary concernant l’hôtel de 
Chaalis antérieur à l’hôtel de Beauvais (BLARY 1989 ; BLARY, WEISS 2012), ainsi que 
l’article sur le domaine immobilier parisien de l’abbaye de Chaalis (BAUTIER, 1999). 
C’est donc sur ces études que nous nous appuyons pour tenter de comprendre l’évolution  
du parcellaire.

Le terrain sur lequel les Beauvais ont construit est constitué de trois parcelles : une 
grande et deux petites.

La grande parcelle

En 1200, une parcelle de la censive de Saint-Éloi, située entre la rue Saint-Antoine, 
actuelle rue François-Miron, et la rue de Jouy est cédée par Héloïse de Palaiseau aux 
cisterciens de l’abbaye de Chaalis (Oise). La communauté monastique y fait édifier une 
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maison de ville. Les moines cisterciens ne peuvent résider en ville mais possèdent 
des maisons qui servent à stocker et écouler les surplus de productions céréalières ou 
viticoles, et à recevoir l’abbé et les hôtes de passage.

En 1249, l’abbaye de Saint-Maur-des-Fossés, dont dépend le prieuré de Saint-Éloi, 
l’abandonne en mainmorte à l’abbaye de Chaalis.

En 1280 et 1301, l’abbaye continue à payer un denier au prieuré de Saint-Éloi.
Durant les xive et xve siècles, l’abbaye de Chaalis connaît des difficultés et doit vendre ou 

louer une partie de ses propriétés. Qu’en est-il de la maison de ville ? Est-elle entièrement 
occupée par les moines ? Est-elle en partie louée ?

En 1492, les moines partent s’installer au chevet Saint-Séverin sur la rive gauche. 
L’hôtel est baillé à un hôtelier, Henri Dubreuil, qui loue déjà un petit corps d’hôtel avec 
cuisine et cour, Le Faucon. Un second bail inclut le logis de l’abbé qui comprend une grande 
salle et une chapelle, mais charge au nouveau locataire d’entreprendre les travaux de 
réparation nécessaires suite à un incendie. Ainsi, en 1492, un marché est conclu avec  
un tuilier de Saint-Germain-des-Prés pour couvrir « un corps de logis sur le devant, des étables et 
des chambres dans la cour »1.

En 1518, l’hôtel est loué à Pierre Durand également hôtelier : il est question de plusieurs 
corps d’hôtel et ses appartenances : derrière le corps principal, une cour permet d’accéder 
aux écuries et à un petit corps d’hôtel. D’importants travaux sont effectués à partir de 1520.

En 1533, la propriété est scindée en deux. Un bail est passé avec Pierre Gentil pour 
l’hôtel du Faucon rue Saint-Antoine et un autre avec un marchand pour l’hôtel de L’Épée 
de Rolland donnant sur la rue de Jouy.

En 1608, la maison du Faucon, saisie, est adjugée à Philippe de Castille.
En 1611, Geneviève Guérin, sa veuve, acquiert la maison de L’Épée de Rolland, réunissant 

ainsi l’ancienne propriété de l’abbaye de Chaalis.
Après un litige avec les cisterciens qui tentent de rentrer en possession de leur bien, 

la maison passe à Marie-Madeleine de Castille, fille des précédents et épouse de Nicolas 
Fouquet, surintendant des Finances.

Le 30 mars 1654, Nicolas Fouquet cède par échange les deux maisons à Pierre de Beauvais, 
seigneur de Gentilly, conseiller d’État, et à Catherine-Henriette Bellier son épouse, première 
femme de chambre de la reine Anne d’Autriche. Pour l’anecdote, Catherine de Beauvais, 
surnommée « Cateau la Borgnesse », est réputée avoir déniaisé le jeune roi Louis xiv.

En 1655, un nouveau litige oppose les moines, qui n’ont pas renoncé à leurs prétentions, 
aux nouveaux acquéreurs qui adoptent la même attitude que les Castille en exigeant contre 
la restitution des maisons un remboursement élevé que ne peut accepter l’abbaye.

Les deux petites parcelles

Un mois après l’achat de la grande parcelle le couple achète à Robert Tulloüe une 
deuxième parcelle sur la rue Saint-Antoine jouxtant Le Faucon connue sous le nom de 
L’Image Saint-Claude. Une troisième parcelle, ou plus exactement une moitié de parcelle, 
est acquise par les Beauvais par trois actes datés des 25 et 26 avril 1657 aux membres de 
la famille Pamperon-Le Loyre. Il s’agit d’une maison à l’enseigne du Soufflet située du côté 
de la rue de Jouy. Il est probable que les époux se trouvèrent ensuite dans l’incapacité 
d’acquérir les parcelles mitoyennes qui auraient régularisé le terrain.

1.	 Arch. nat., Min. centr. Ét. XIX 7 n° 1616 cité dans BLARY, WEISS 2012.
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La construction de l’hôtel

Les anciens bâtiments furent rasés et l’on érigea le somptueux hôtel en y intégrant les 
caves médiévales. Il traverse l’îlot de part en part, avec l’entrée principale rue François-
Miron et le passage réservé aux cochers à l’arrière, rue de Jouy. Les travaux auraient 
débuté dès 1656, avant même l’achat de toutes les parcelles et se seraient terminés vers 1660. 
À peine achevé, le bâtiment fut inauguré à l’occasion de l’entrée à Paris de Louis xiv et 
de sa jeune épouse Marie-Thérèse d’Espagne, le jeudi 26 août 1660. Peu de temps après sa 
construction les Beauvais décidèrent de vendre leur hôtel pour s’établir sur le faubourg 
Saint-Germain sans doute parce que le quartier du Marais perdait peu à peu de son intérêt, 
la Cour abandonnant Vincennes, mais également, d’après les historiens, parce qu’ils se 
sentaient à l’étroit dans leur nouvelle demeure. Ensuite les propriétaires se succédèrent 
et chacun modifia le bâtiment à sa guise. Signalons simplement l’achat en 1715 de la maison 
voisine située à l’est, actuel no 70, rue François-Miron. Le propriétaire d’alors, Jean Orry, 
y projeta une extension derrière le mur renard (mur oriental de la Cour d’Honneur). Une 
partie de cette parcelle constitue, dans le projet actuel de réhabilitation, ce qui est appelé 
« Extension Est ».

Types et caractéristiques des vestiges

Latrines, caves, murs, sols, fosses détritiques, puits et puisard sont à rattacher à la 
période allant du xiiie au xvie siècles. Ils sont répartis dans toutes les zones explorées. 
Par soucis de simplification pour les descriptions nous les avons regroupés en trois 
ensembles, A, B et C. Ils s’ajoutent aux vestiges encore visibles actuellement : une belle 
cave voûtée d’ogives du xiiie siècle implantée le long de la rue François-Miron et une cave 
du xve siècle située du côté de la rue de Jouy. La première mesure 17 m de long pour 
8,50 m de large, soit près de 145 m2. Elle est composée de quatre vaisseaux voûtés d’ogives. 
Les trois piliers, dressés sur des bases octogonales, sont décorés de feuilles de chêne et 
dotés de crochets. Cette décoration sobre et esthétique est courante chez les cisterciens 
(Blary, Weiss 2012). La seconde mesure environ 16 m sur 5,50 m soit 88 m2. Elle est 
formée de quatre petites pièces voûtées d’ogives reposant sur des bases simples prisma-
tiques que l’on peut dater du xve siècle et dont une seule a été dégagée et restaurée 
(accès par le no 12 de la rue de Jouy) (Borjon 1994, p. 75). Toutes deux sont intégrées en 
totalité pour la première, aux deux tiers pour la seconde dans le réseau de caves de l’hôtel 
de Beauvais. Un puits ovale est également conservé dans une cave occidentale du Corps 
de Logis principal (figure 11).

Les constructions mises au jour apparaissent, pour les plus hautes d’entre elles, à 
environ 30 cm sous le sol actuel. Elles ont été pour la plupart arasées au niveau des fon-
dations. Ces dernières sont observables en moyenne sur 0,80 m de haut mais certaines 
caves descendent jusqu’à 3,70 m. De façon générale les maçonneries sont en moellons 
calcaires liés au plâtre. C’est également ce matériau qui est employé pour les quelques 
sols conservés. Nous ignorons tout des élévations. Seules des tuiles plates à trous ou à 
crochet, trouvées dans les gravats, nous renseignent sur les toitures. Il faut sans doute 
imaginer des maisons en bois et soubassement de pierre de deux ou trois étages comme 
il est d’usage à cette époque.

En raison de l’absence de mobilier de nombreux vestiges n’ont pu être datés précisément. 
Deux horizons toutefois ont pu être distingués : le premier correspond aux xiiie et 
xive siècles, le second aux xve et xvie siècles.



Vestiges médiévaux et modernes découverts sur le site de l’hôtel de Beauvais à Paris (4e arrondissement)

RAIF, 5, 2012, p. 193-253

203

Figure 11 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. xiiie-xvie siècles. Vestiges et caves existantes.
[© E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, I. Pasquier, Inrap]
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Figure 12 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Vestiges xiiie-xvie siècles sous la Cour d’Honneur, 
le Corps de Logis et l’est du Passager Cocher. [© E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, I. Pasquier, Inrap]
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Vestiges des xiiie et xive siècles

Les vestiges des xiiie et xive siècles sont matérialisés par quatre fosses et divers unités 
stratigraphiques (figures 12-13). Faute d’éléments datants, les vestiges construits qui 
leur sont associés n’ont pas été identifiés.
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Fosse 702 (première moitié du xive siècle)

La fosse 702, découverte lors d’un sondage sous le Corps de Logis, était conservée 
sur près de 40 cm de profondeur (figure 12). Elle mesurait au moins 2 m de diamètre 
(les limites se trouvent en dehors du sondage). Sa nature détritique et la présence d’un 
puits proche mais non daté suggèrent qu’elle se situait à l’origine dans un espace ouvert. 
La céramique qu’elle contenait est particulièrement homogène : elle date de la première 
moitié du xive siècle. L’absence de céramique en grès du Beauvaisis tend à conforter cette 
datation. Ce mobilier se compose de fragments de poêlons, de coquemars et de pichets  
en pâte sableuse crème à beige. Aucune oule n’a été retrouvée.

Poêlons

Les poêlons, larges récipients ouverts à panse convexe, sont les plus nombreux. À 
l’exception d’un exemplaire (figure 141), ils sont tous de grande taille. Le bord est principale-
ment de type débordant, large, de section triangulaire. Cette forme de poêlon est répandue 
à Paris au xive siècle (Ravoire, Monnet 1992, p. 51 ; FLEURY, LEPROUX 1998, p. 137 ; 
Ravoire 1998, p. 126). On dénombre trois poêlons avec glaçure jaune couvrante interne 
partiellement, quatre avec glaçure vert foncé et cinq sans glaçure interne. Trois bords 
présentent également un manche. L’un est court et quand il a été appliqué sur la face 
externe du récipient, le potier a fait un décor consistant en trois empreintes de doigts 
imprimées dans la pâte sableuse crème (figure 142). Un second manche est court et évasé. 
La pâte de ce récipient sans glaçure est beige rosé d’aspect rugueux. Enfin le troisième est 
long et étroit. La pâte est beige et particulièrement lisse et douce. Le fragment de petit 
poêlon en pâte sableuse crème avec glaçure jaune (figure 141) s’apparente aux exemplaires 
qui ont été retrouvés à Paris dans les fouilles du manoir dit de Pierre des Essarts (site des 
Jardins du Carrousel), dans des contextes datés du milieu du xive siècle (RAVOIRE 1998, 
p. 124, figure 81 no 1 et p. 126).

Coquemars (figure 143-5)

Les coquemars sont au nombre de quinze. Tous sauf trois sont peints de flammules 
rouges effectuées au peigne à six dents. Trois tessons présentent des coulures de glaçure 
jaune. Les pâtes sont de couleur crème à beige avec parfois une surface jaunâtre. Les 
bords sont droits de forme rectiligne ou légèrement convexe. Les fonds sont légèrement 
soulevés. Les anses sont ovales et repliées.

Pichets et cruches

Treize fragments appartiennent à des pichets glaçurés de type élancé. Quatre sont 
pourvus d’une glaçure verte et quatre d’une glaçure jaune. Les bases sont courtes et cin-
trées (figure 146), les cols sont sub-rectilignes avec de petites cannelures. Les anses sont 
de section ronde, l’une avec glaçure jaune est pourvue d’un ergot peu prononcé, l’autre 
non glaçurée est sans ergot, ce qui est plus rare. Deux tessons appartiennent à une cruche. 
Il s’agit d’un fragment de col court tronconique à décor de flammules et d’une anse plate 
à bandeau. Cette forme date également du xive siècle (Ravoire, Monnet 1992, p. 48, nos 1-3).

Fosses 319, 320, 321 (figure 13)

La fosse 321 (1,25 m de diamètre) a livré quelques tessons de la seconde moitié du xiiie siècle.
La grande fosse 319 (au moins 2 m de diamètre pour 4,40 m de profondeur) contenait 

des fragments datés du xiiie ou du xive siècle et quelques éléments du milieu du xve siècle.
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Figure 13 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Vestiges xiiie-xvie siècles sous la partie ouest du Passage Cocher. 
[© E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, I. Pasquier, Inrap]

La fosse 320, très peu explorée car presque intégralement située sous le mur sud  
du passage Cocher et dont il ne subsistait plus que les 20 cm du fond, était remplie 
d’un sédiment organique contenant de nombreux fragments datés de la fin du xive ou 
du début du xve siècle.

Unités stratigraphiques diverses

Plusieurs US de remblais contenaient de la céramique médiévale. Ainsi, sous le mur M 307, 
fut trouvé un fragment de pichet glaçuré à décor de cabochons biconiques et de pastilles 
appliqués sur une couche d’engobe rouge, le tout recouvert d’une glaçure jaune 
(figure 147). La qualité de la pâte, fine et rosée, et du décor indique qu’il s’agit d’une 
production de Poissy (Yvelines) de la fin du xiiie-première moitié du xive siècle (Lecler, 
Navarro-Mussy 1992). De la même période date le mobilier de l’US 3003 (gravats de 
plâtre sous le passage Cocher) qui comprend deux fragments d’oules à bord peu haut 
non débordant (figure 148-9) et une coupelle (figure 1410). Dans l’US 4002 (remblai dans 
l’Extension Est) on retrouve des pichets de type élancé à col tronconique (figure 1411-12) 
et des coquemars à bord droit (figure 1413-14). L’US 1028 (gravats de plâtre dans la 
tranchée de fondation du mur du Logis Principal de l’hôtel) a livré du mobilier plus récent : 
un rare type de pichet à bord en bandeau et une base de couvre-feu (figure 1415-16). 
Des pichets identiques ont été produits à Fosses (Val-d’Oise) vers la fin du xive-début du 
xve siècle (GUADAGNIN 2007, p. 396-397).

Vestiges des xve et xvie siècles

Les vestiges datés des xve et xvie siècles ont été identifiés essentiellement du côté du 
Passage Cocher.

Ils constituent un ou plusieurs bâtiments que nous appelons ensemble C dont on 
reconnaît des latrines, 322, deux caves, 323 et 328, quatre pièces en sous-sol, 324, 325, 336, 
337, une pièce en rez-de-chaussée 338, un petit espace ouvert type courette contenant 
une fosse, St. 1, surmonté d’un niveau de sol, US 1 (figure 13).
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Figure 14 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Céramiques du xive siècle. US 702, 3003, 4002, 1028. 
[© Dessin : E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, DAO : I. Pasquier, Inrap]
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Latrines 322 (deuxième tiers du xve siècle)

Description

Les latrines 322 bien que partiellement fouillées, constituent l’intérêt majeur du site 
pour cette période par la quantité et la qualité de son mobilier. Elles ont été mises au jour 
sur 4 m2, le reste se trouvant sous ce qui était autrefois les écuries de l’hôtel (figure 15). 
Les murs, recouverts d’un enduit de plâtre, sont conservés sur 0,70 à 1,90 m de hauteur. 
La fosse était comblée par des gravats de démolition. Seuls les 0,70 m inférieurs étaient 
remplis par le sédiment d’origine, c’est-à-dire par une alternance de couches très organiques 
brunes, de fin sable verdâtre très oxydé et de fines couches grises. Sable et cendre (?) 
semblaient jouer le rôle d’assainissement entre deux couches excrémentielles. La fonction 
conjointe de latrines et de dépotoir ne fait aucun doute compte tenu du grand nombre de 
fragments de céramique, de faune et d’objets divers qui y ont été retrouvés. Ce remplis-
sage est tout à fait caractéristique des fosses d’aisances médiévales (MONNET 1992). 
Le fond de la fosse, qui atteint le substrat alluvionnaire, était surcreusé sur une largeur 
de 0,95 m et sur une profondeur d’environ 0,50 m. Les déchets semblent avoir été déversés 
depuis le côté du mur ouest comme le prouve la quantité importante de gros fragments 
de vases restés en position verticale à la base de ce mur. Un fragment de lancette à trilobe, 
utilisée en réemploi dans l’un des murs donne un terminus post quem à la construction : 
xiie-xiiie siècle (figure 331). Il est taillé à la gradine dans un calcaire grossier et fini à 
la rippe. Ce type de fragment architectural est généralement employé pour des fenêtres 
d’édifices à vocation religieuse. Provient-il du site ? Si l’on considère la céramique, l’utilisa-
tion des latrines date principalement du deuxième tiers du xve siècle. La découverte 
d’un double tournois de Charles vii émis entre 1436 et 1461 corrobore cette datation.

Céramique

La céramique mise au jour dans les latrines 322 est abondante mais très fragmentaire. 
Après remontage, 82 récipients ont été comptabilisés à partir du nombre de bords et de fonds, 
pour un total de 402 restes (figure 16). Les récipients sont extrêmement incomplets à 
l’exception d’un pot à cuire archéologiquement complet. Les productions traditionnellement 
rencontrées à Paris au xve siècle se retrouvent dans ce lot. Bien que la céramique mise au 
jour ne reflète qu’une partie du remplissage, son caractère homogène chronologiquement 
permet d’émettre quelques considérations d’ordre quantitatif et qualitatif. La céramique 
d’origine locale, avec 351 tessons, compte pour 94 % du mobilier. Elle se répartit en 52 % 
de fragments de céramique avec glaçure, 29 % avec décor peint et 19 % sans décor 
(figure 17). Ces taux sont différents de ceux qui ont été calculés de manière globale pour 
la période (RAVOIRE 2000, p. 456). En effet, la part de céramique glaçurée est très élevée 
ici puisqu’elle représente plus de la moitié des effectifs alors qu’elle est d’environ 20 % dans 
d’autres ensembles du xve siècle. Toutefois, le taux de céramique peinte est comparable 
(environ 30 %). Soulignons cependant que, d’une manière générale, on ne dispose que 
de peu d’ensembles quantifiés de référence pour la période à Paris. La vaisselle en grès  
du Beauvaisis avec 3 % du mobilier confirme l’idée que cette céramique, durant les xive 
et xve siècles, reste encore marginale dans le vaisselier contrairement à ce qui se passera 
à partir du xvie siècle (Ravoire 2009).
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Figure 15 – Cour US 1 et latrines 322.
[© E. du Bouëtiez, Inrap]

Figure 17 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Latrines 322. 
Distribution de la céramique parisienne en fonction du décor 

et/ou revêtement de surface. [© F. Ravoire, Inrap]

Figure 16 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Latrines 322. 
Distribution de la céramique par production et par forme. [© F. Ravoire, Inrap]

Production Forme Décor NMI NR
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Marmite Glaçure 3 7
Poêlon ? Glaçure 1 1
Pichet Glaçure 8 24
Cruche Sans décor 1 1
Tasse Glaçure 1 3
Coupelle Sans décor 1 1
Coupelle Glaçure 1 2
Pot de fleurs Sans décor ? 2 2
Couvre-feu Sans décor ? 2 2
Indéterminé Glaçure 2
Indéterminé Sans décor 2 2
Marmite Glaçure jaune et engobe 3 3
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Grès gris du Beauvaisis Pichet 4 5

Calice 1 1
Godet 2 2
Tasse 1 2

Total 8 10 10 2,5
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Céramique parisienne et francilienne

Coquemars

Les trois quarts des céramiques composant ce lot proviennent des ateliers de potiers 
de la capitale. Ce sont majoritairement des coquemars (39 NMI) comme l’attestent les 
traces d’usage sur les parois d’une partie d’entre eux. Ces pots à cuire sont principale-
ment à bord éversé (figure 181) en pâte très fine, à base cintrée, panse globulaire, bord 
composé d’une partie rectiligne et rentrante et d’une lèvre triangulaire formant bandeau. 
L’anse, de section plate incurvée, est d’égale largeur. Elle s’accroche sur la lèvre. La base 
est marquée. Jacques Nicourt, qui a classé ce type en C15b et C15c, ne disposait pas de 
contextes pour le dater autrement que xive-xve siècles (Nicourt 1986, p. 109). En fait, ce 
type de coquemar est répandu à Paris à partir de la fin du xive siècle jusque vers le milieu 
du xve siècle comme l’attestent plusieurs contextes du site de la Cour Napoléon du Louvre 
(Ravoire, Monnet 1992, p. 50, figure 27 no 7 ; REY-DELQUÉ 1992, p. 81, nos 26 et 27). Sur 
le site des Jardins du Carrousel, les dépotoirs du manoir de Pierre des Essarts, datés  
du milieu du xive siècle, ainsi que les niveaux stratifiés du système de fortifications de 
la ville, datés entre la seconde moitié du xive siècle et les premières décennies du xve siècle, 
en ont livré (Ravoire 1998, p. 122, cf. tab. vi, coquemar de type COQ3 ; p. 125, figure 82 ; 
p. 173-177, figures 121-125). À Paris, l’un des dépotoirs de la rue des Lombards en possédait 
(MARQUIS 1999, p. 71, 73). À Meaux (Seine-et-Marne), une fosse et un dépotoir de potier 
datés de la seconde moitié du xive siècle en ont également livrés (Orssaud 1992, p. 136, 
pl. 4 nos 46-53 et p. 139, pl. 5 nos 40-43). À Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), ce type de 
coquemar, avec décor peint, apparaît au cours de la première moitié du xve siècle 
(Meyer-Rodrigues, Orssaud 1995, p. 67).

On dénombre 17 coquemars à bord éversé avec décor peint en flammules. Ces derniers 
sont en pâte crème, parfois à cœur gris. Ils présentent les mêmes stigmates de fabrication 
et paraissent, sous toutes réserves, avoir été produits dans une même officine. Peu 
présentent des traces de feu. Ils sont très incomplets si bien que leurs hauteurs n’ont pu 
être mesurées ; leurs diamètres à l’ouverture varient de 12 à 13 cm et ceux du fond de 6 à 
8 cm. Ceux avec glaçure sont au nombre de 22 (figure 182-4). La plupart des tessons sont 
fortement noircis ce qui atteste de leur fonction comme pot à cuire. La glaçure est vert 
foncé ou vert clair, d’aspect généralement moucheté et couvrant partiellement le fond, 
la face opposée à l’anse et le dessus de l’anse. Aucun coquemar n’est archéologiquement 
complet. Les diamètres d’ouverture varient de 14 à 18 cm avec des diamètres de fond de 
6 à 13 cm. Un exemplaire présente un tenon de préhension en raison du volume important 
qu’il devait avoir (figure 183). Un fragment de 10 cm de diamètre possède un bec pincé 
(figure 185). Une partie inférieure et un bord de coquemar en pâte beige très brûlée présente 
une glaçure verte mouchetée dans le fond. Un autre exemplaire également incomplet, en 
pâte jaunâtre, surface externe noire et glaçure interne couvrante dans le fond, paraît 
avoir été retaillé à mi panse pour servir d’écuelle (figure 184). Cette pratique, courante 
depuis le haut Moyen Âge dans les milieux ruraux, est peu fréquente en milieu urbain.

En dehors de cette batterie de pots à cuire, on relève d’autres sortes de pots. Deux sont 
de petite contenance : un coquemar de type à bord droit à inflexion, avec décor peint 
(figure 186) et un pot à bord à profil convexe, à panse ovoïde, base marquée, à fond soulevé 
et anse de section ovale s’accrochant sur le bord avec également un décor peint. Cet 
exemplaire est presque complet (figure 187). Le premier avec le profil déjà sinueux du 
bord peut être daté de la fin du xive ou du début du xve siècle. Le second est répandu dans 
les ensembles du xve siècle. Sa pâte fortement noircie témoigne de son utilisation comme 
pot à cuire, fonction rarement attestée pour ce type de pot, et permet de s’interroger : 
pot à boire ou pot à cuire. Des exemplaires comparables proviennent de contextes 



Vestiges médiévaux et modernes découverts sur le site de l’hôtel de Beauvais à Paris (4e arrondissement)

RAIF, 5, 2012, p. 193-253

211

Figure 18 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Latrines 322. Céramiques du xve siècle.
[© Dessin : E. du Bouëtiez, F. Schweitzer, DAO : I. Pasquier, E. du Bouëtiez, Inrap]
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Figure 19 – Paris 4e, hôtel de Beauvais. Latrines 322. Céramiques du xve siècle. 
[© Dessin : E. du Bouëtiez, DAO : I. Pasquier, Inrap]
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parisiens datés de la fin du xive siècle (Ravoire, Monnet 1992, p. 46, no 10). Un contexte 
plus tardif en a également livré (Brut 1994, p. 67, no 15). Cette forme peut être datée 
de la première moitié du xve siècle.

Marmites

Les autres pots sont de plus grande contenance (plus de trois litres). Ce sont des 
marmites. L’une, illustrée par un bord à profil triangulaire éversé, en pâte beige et décor 
de lunules emboîtées et d’une glaçure verte partielle (figure 188), est une forme de 
marmite assez répandue au xve siècle, par exemple au château de Blandy-les-Tours 
en Seine-et-Marne (Ravoire 2006b, p. 93, figure 57). Trois fragments, deux bords et 
un petit pode, appartiennent à trois marmites de type à anse coudée et engobe rouge et 
bases avec podes, cette forme imitant les modèles en métal. La surface externe est très 
noircie, ce qui est toujours le cas pour ces récipients. Cette forme a été produite à Fosses 
dans la seconde moitié du xve siècle (Guadagnin 2007). On les rencontre cependant 
essentiellement dans des niveaux de la fin du xve siècle à Paris et en Île-de-France, par 
exemple au Louvre ou dans un des ensemble de la rue des Lombards (BRUT 1994 ; 
MARQUIS 1999 ; FLEURY, LEPROUX 1998 ; RAVOIRE 1997, 2006a).

Poêle ?

Un fond entièrement glaçuré vert intérieurement, à pâte beige fortement noircie  
extérieurement, pourrait appartenir à une poêle.

Pichets, cruches et tasses

Quelques récipients sont destinés au service des boissons. C’est tout d’abord un pichet 
« très décoré » (figure 191). Il est très incomplet puisque seule la partie supérieure est 
conservée. La pâte, très fine (0,1 à 0,2 cm), de couleur crème présente une surface légère-
ment rosée. Quelques inclusions de pyrites de grande taille sont visibles. Le col est court 
et convexe, le bord est de section triangulaire, la panse est globulaire. L’épaulement est 
marqué par un ressaut. L’anse, de section sub-rectangulaire avec une gorge supérieure, 
présente un ergot très aplati. Il est probable que la base de ce pichet était munie de petits 
podes comme cela est fréquent dans la région pour les pichets glaçures globulaires 
(Ravoire, Monnet 1992, p. 45). Ces caractéristiques morphologiques indiquent une 
datation basse pour cette forme. Des exemplaires assez proches mais avec un décor 
différent ont été trouvés à Paris dans des contextes du début du xve siècle (Ravoire, 
Monnet 1992, p. 45, no 4 ; REY-DELQUÉ 1992, p. 129, no 63). Le décor consiste en un 
pastillage de petits cabochons d’environ 1 cm de diamètre sur une surface préalablement 
engobée. La glaçure jaune est utilisée à l’économie puisqu’une bonne partie de la panse 
située de part et d’autre de l’anse n’en est pas pourvue. Deux autres pichets et plusieurs 
fragments de panse simplement glaçurés ont été retrouvés. Une partie inférieure de 
pichet à base large et courte en pâte crème présente une tache de glaçure verte mouchetée 
jaune (figure 192). L’usage de glaçure limitée à certaines parties du récipient est une 
constante sur les productions du xve siècle. Une base courte et cintrée appartient à un 
pichet du xive siècle. La pâte crème à cœur gris ainsi que la glaçure verdâtre témoignent 
d’une surcuisson. Les autres fragments sont à glaçure jaune, un seul est à glaçure verte 
mouchetée.

Les autres récipients, extrêmement incomplets, sont une tasse, une coupelle et une 
cruche. La tasse, de type polylobé, est en pâte crème à surface jaunâtre et glaçure externe 
jaune couvrante (figure 193). Cette forme est très répandue en Île-de-France aux xiiie et 
xive siècles. La coupelle est en pâte beige d’un diamètre d’environ 8 cm, le bord arrondi 
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est rentrant et souligné par une rainure. Cette forme est attestée dans les contextes de la 
seconde moitié du xive et du xve siècle comme ceux de la fosse 109 par exemple (Nicourt 
1986, p. 239, figure 104 ; Brut 1994, p. 67, no 19 ; Ravoire 1998, p. 124, figure 81, no 5). 
La cruche, dont seul est conservé le col, est de type à bord rentrant et lèvre repliée. Elle 
est en pâte crème (figure 194). Cette forme est présente dans les contextes de la seconde 
moitié du xive siècle et du xve siècle (Nicourt 1986, p. 239, figure 104 ; Brut 1994, p. 67, 
nos 1-2 ; Ravoire 1998, p. 124, figure 81, no 10).

Autres récipients

Outre ces récipients liés à des fonctions alimentaires, plusieurs objets domestiques 
ont été identifiés tels les pots de fleurs et deux couvre-feux. Les pots de fleurs sont illustrés 
par une base tronconique (figure 195) et un fragment de bord appartenant à un second 
individu. Un manuscrit du xve siècle, le Livre des simples, représente un tel pot rempli de 
terre et portant des marjolaines (BNF MF 1307). Cette forme est rarement trouvée complète. 
Elle était jusqu’à présent interprétée comme une chaufferette (RAVOIRE 2006a, p. 160,  
pl. 29). On ne retrouve le plus souvent, comme c’est le cas ici, que les bases et des fragments 
de bords. La base est perforée (trou de 1 cm pratiqué avant cuisson). Elle est en pâte 
sableuse beige. Celle du bord est nettement plus claire. Les trous effectués au niveau  
du bord mesurent 1,3 cm de diamètre. Les quelques exemplaires comparables datent du 
xve siècle. À notre connaissance, le seul exemplaire entier provient d’un dépotoir de Melun 
en Seine-et-Marne, daté du xve siècle (Laneluc 2007). Cette forme a été également 
produite dans les ateliers de Fosses (GUADAGNIN 2007). À Paris, plusieurs sites en ont 
livré : la fosse 2 du parvis de Notre-Dame (Nicourt 1986, p. 108, no 35), un dépotoir de la 
Cour Napoléon du Louvre (Monnet 1992), un autre rue des Lombards (MARQUIS 1999, 
p. 78), les niveaux de Défenses avancées des fortifications de Paris (troisième état daté  
au plus tard du premier quart du xve siècle) (Ravoire 1998, p. 177, figure 125, nos 2 et 12). 
Le manoir de Vincennes (Val-de-Marne) en a livré, de même que le château de Chevreuse 
(Yvelines), dans un dépotoir daté de la seconde moitié du xve siècle (Ravoire 1997).

Les couvre-feux sont de larges cloches circulaires destinées à couvrir les braises. 
L’un est en pâte beige à surface interne et externe noire (figure 196). Ce modèle est 
particulièrement répandu dans les sites d’habitats ruraux du nord de Paris, et provient 
certainement des ateliers de Fosses où il a été retrouvé en contexte de production 
(GUADAGNIN 2007). Sa présence en milieu urbain reste rare. Une fosse d’aisances 
parisienne datée de la première moitié du xve siècle en a livré un exemplaire entier 
(REY-DELQUÉ 1992, p. 94-95, notice 49). L’autre tesson, en pâte beige, pourrait également 
s’apparenter à ce type d’objet mais il est cependant muni d’un tenon de préhension ce 
qui peut suggérer une autre fonction (couvercle ?) (figure 197). Dans les fouilles des 
Défenses avancées des fortifications de Paris, un bord assez proche a également été 
interprété comme couvre-feu (Ravoire 1998, p. 177, figure 125, no 11).

Céramique champenoise

Une tasse en pâte dure rouge orangée avec coulure de glaçure jaune est archéologique-
ment complète (figure 198). Les parois sont rectilignes, le fond est légèrement soulevé. 
L’anse de section ovale repliée latéralement s’attache sur la panse. Ces productions à pâte 
dure orangée se retrouvent régulièrement en Île-de-France à partir du milieu du 
xive siècle et jusque dans les premières décennies du xve siècle. Ce sont toujours des pichets 
ou des tasses. Une tasse similaire à celle-ci provient du troisième état de fonctionnement 
des Défenses avancées des fortifications de Paris daté du premier quart du xve siècle 
(Ravoire 1998, p. 177, figure 125, no 10, p. 179). Une autre présentant un décor de marguerite 
a été trouvée au Louvre, dans un contexte du xve siècle (FLEURY, LEPROUX 1998, p. 143, 
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figure 273). À Paris, des pichets ont également été trouvés dans des niveaux de cette 
période (Ravoire, Monnet 1992, p. 41) ou légèrement plus tardifs (MARQUIS 1999, p. 49) 
de même que récemment dans une des latrines du château de Blandy-les-Tours. Une  
attribution à la région champenoise est proposée à l’issue d’analyses physiques réalisées sur 
des céramiques de pâte similaire (pichets) trouvées sur plusieurs sites franciliens et sur 
un site champenois (BOCQUET-LIÉNARD à paraître). Dans cette région, une production  
à pâte rouge orangée glaçurée est régulièrement attestée dans les assemblages de la fin 
du xive siècle principalement (Deborde, DEBORDE, LENOBLE 1996, p. 142).

Céramique en grès du Beauvaisis

Une dizaine de récipients en grès du Beauvaisis ont été recensés. Ils sont destinés  
au service des boissons : tasses, gobelets et pichets.

Godets et tasses

Les godets et tasse sont bien conservés. Deux appartiennent à des types rarement 
retrouvés à Paris. Ce sont des godets hauts, en grès gris clair. L’un est à décor d’écailles 
(figure 199), le second est « en double tronc de cône » (figure 1910). Les deux autres sont 
au contraire des petits récipients très répandus, un godet à panse rectiligne rentrante 
(figure 1911) et une tasse en grès gris foncé à surface marron. Le godet sur pied à décor 
d’écailles n’est pas sans évoquer le calice de la liturgie chrétienne. Ce type de récipient 
est en général couvert d’un émail blanc laiteux à reflet azuré. Il est daté en Beauvaisis de 
la fin du xive-début du xve siècle (Morisson 1970-1971, pl. 16 ; La cÉramique du 
Beauvaisis 1973, p. 16, no 64 ; Cartier 1997, p. 92, figure 36). Le godet de type « en double 
tronc de cône » est une forme datée de la seconde moitié du xive siècle par Jean Cartier 
(Cartier 1997, p. 91, figure 34). Cependant, un exemplaire a été découvert à Paris dans 
le dépotoir du château du Louvre dont le terminus post-quem est 1528 (Brut 1994, p. 71). 
Le godet est très répandu en Beauvaisis (CARTIER 1997, p. 88, figure 28) et dans les 
contextes parisiens (RAVOIRE, MONNET 1992 ; FLEURY, LEPROUX 1998, p. 144) et franci-
liens aux xive et xve siècles. La tasse, illustrée par une base haute et cintrée et une petite 
anse repliée, est datée du milieu ou de la seconde moitié du xive siècle (CARTIER 1997, 
p. 88, figure 29 et p. 90, figure 32).

Pichets

Deux fragments de col pourraient appartenir à une forme de pichet à col convexe 
connue en Beauvaisis pour le xve siècle bien que la couleur de la pâte, marron foncé, et son 
extrême finesse suggèrent une datation plus haute, vers la fin du xive siècle ? (Cartier 
1997, p. 101, figure 41). Ils présentent une légère déformation de la lèvre qui pourrait 
indiquer qu’il y avait un bec verseur. Deux fragments de panses en pâte fine grise à 
surface marron pour l’une et grise à surface glaçurée pour l’autre ont un aspect cannelé. 
Les pichets du xve siècle ont souvent une panse marquée par des stries de tournage 
prononcées (REY-DELQUÉ 1992, p. 154, no 91 ; Cartier 1997, p. 99, figure 39, no 101). 
Un autre fragment de panse est en grès gris à paroi « cloquée » et surface glaçurée 
partiellement et semble donc plus tardif (vers la fin du xve siècle ?).

Grès brun bas-normand

Les fragments de pots à beurre en grès de Basse-Normandie sont nombreux. Deux 
parties inférieures de ce récipient ont pu être remontées (figure 1912). Le diamètre du 
fond le plus complet est de 17,8 cm. L’autre est de diamètre comparable. Les parois sont 
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particulièrement fines (3 à 2 mm pour le fond qui a été aminci). La pâte est grise à cœur 
brun. Ces pots à beurre semblent avoir un profil à panse ovoïde et le fond est lenticulaire. 
Ces caractéristiques les apparentent aux productions anciennes des pots à beurre en grès 
normand habituellement retrouvées à Paris et en Île-de-France entre la fin du xve siècle 
et la première moitié du xvie siècle (Nicourt 1986, p. 244, no 6 ; Ravoire 1991, 1997, 
1998 ; Marquis 1999, p. 49 ; FLEURY, LEPROUX 1998, p. 150). Un tesson à surface grenée 
pourrait appartenir à un exemplaire plus ancien.

Interprétation

Les comparaisons établies avec les quelques sites parisiens ayant livré des contextes 
contemporains confirment cette datation, comme la fosse EA58 de l’hôtel de Saint-Aignan 
(Paccard, Poulain 1997, p. 7 et pl. 1) et surtout plusieurs contextes de la Cour Napoléon 
et des Jardins du Carrousel (Monnet 1992 ; Ravoire, Monnet 1992 ; Ravoire 1998, 
p. 176-177). Les parallèles sont particulièrement nombreux avec la céramique trouvée 
dans les niveaux stratifiés des Défenses avancées de la ville de Paris, en particulier ceux de 
l’état III datés des premières décennies du xve siècle (dernière levée de terre) (Ravoire 
1998, p. 172-180). La même fourchette de datation a été pressentie pour certains des 
dépotoirs le château de Chevreuse (Trombetta 1981 ; Ravoire 1997). Par contre, 
l’ensemble II du dépotoir 6 de la rue des Lombards (Marquis 1999) et le dépotoir du 
donjon du Louvre (Brut 1994), qui présentent de nombreux parallèles, ont été datés 
tardivement vers la fin du xve siècle et le début du xvie siècle. Il nous semble donc important 
de souligner l’apport de cet ensemble, qui bien qu’incomplet, vient combler une lacune 
dans la connaissance des productions de l’Île-de-France de la fin du bas Moyen Âge.

Les deux tiers de la céramique concernent des fonctions culinaires essentiellement 
liées à la cuisson avec des récipients de petits volumes (coquemars). Il s’agit de produits 
régionaux vraisemblablement parisiens. Deux récipients pourraient provenir du centre 
potier de Fosses. Les coquemars franciliens du xive siècle sont peints, tandis que ceux 
fabriqués à partir du milieu du xve siècle et durant les siècles suivants sont glaçurés 
(Ravoire 2000, p. 451). Les coquemars de la fosse d’aisances 322 se situent entre ces 
périodes. La marmite apparaît de plus en plus fréquemment dans la batterie de cuisine  
à partir du xve siècle.

La vaisselle de table se compose d’au moins dix-neuf récipients soit près de 26 % du 
mobilier. Plus d’un tiers d’entre eux sont importés. Il s’agit essentiellement de godets et 
de pichets en grès du Beauvaisis. La qualité des formes retrouvées, en particulier les 
godets à décor d’écailles, atteste du caractère encore hautement décoratif des produc-
tions de ces époques. La place des productions locales est réduite. Elle est marquée par  
un seul pichet de style « très décoré » et par une tasse polylobée, pièces fabriquées dans 
la mouvance de la vaisselle des xiiie et xive siècles, et par de la vaisselle plus ordinaire 
comme des pichets simplement décorés d’une tache de glaçure, des coupelles sans décor, 
qui caractérisent les productions du xve siècle. Globalement, cette vaisselle de table se 
compose de onze vases pour le service des boissons (dix pichets et une cruche) et sept 
pour la consommation de boisson (deux tasses, trois godets, deux coupelles). Concernant 
le godet « en double tronc de cône » (figure 1910), Catherine Brut, se référant à l’ouvrage 
du Mesnagier de Paris qui conseille, pour conserver les roses, de les mettre dans des cruches 
ou des bouteilles en « terre cuite de Beauvais » avait proposé que cette forme, assez singu-
lière il est vrai, pouvait être un vase à fleurs (BRUT 1994, p. 71).

Il n’y a pas de récipients pour manger tels que des bols ou des écuelles. Les seuls objets 
utilitaires sont deux couvre-feux qui témoignent du niveau de confort des utilisateurs avec 
la présence d’un foyer. Les deux pots de fleurs évoquent soit un jardin, soit l’agrément de 
disposer de plantes, pour l’alimentation ou les soins corporels. En effet, un vase de ce type 
est représenté dans le Livre des simples, manuscrit du xve siècle, où il contient de la marjolaine.
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Cet ensemble de céramiques, si l’on se réfère à la monnaie (période d’émission 1436-
1461) trouvée dans le comblement de la structure, peut être daté du deuxième tiers du 
xve siècle. Il est intéressant de noter qu’il présente encore des caractères propres aux 
productions parisiennes de la seconde moitié du xive siècle qui sont la finesse des pâtes, 
l’utilisation parcimonieuse de la glaçure et le décor peint au peigne (RAVOIRE 2000, 
p. 456-457). Les signes des changements annonçant les productions de la fin de la période 
et du xvie siècle, notamment l’utilisation plus importante de la vaisselle en grès du 
Beauvaisis, apparaissent ici selon le mécanisme bien connu de la nouveauté. Les récipients 
en grès sont de qualité. Ils sont, comme l’atteste le godet à décor d’écailles, destinés à  
une clientèle sans doute aisée. Cette forme, sans être exceptionnelle, reste extrêmement 
rare et n’avait jusqu’à ce jour été trouvée ni à Paris ni dans la région parisienne. C’est  
le caractère hautement décoratif de certains grès qui est recherché à cette époque. Enfin, 
d’une manière plus générale, la part très élevée de la céramique de table dans cet 
ensemble signale la qualité des occupants. Rappelons que dans la plupart des contextes 
plus tardifs de la fin du xve et du début du xvie siècle, la part de table avoisine les 10 %, 
sauf dans les sites castraux comme Vincennes ou Blandy-les-Tours où elle est encore 
supérieure (RAVOIRE 2006b, 2009).

Faune

La faune recueillie dans les latrines 322 est composée de 1 134 restes, soit 14 kg. 
Vingt-et-une espèces ont pu être déterminées.

Choix des animaux

La prépondérance de la trilogie (bœuf, porc, caprinés)

D’emblée, ce sont les restes de bœufs, de porcs et de caprinés qui dominent ici l’ensemble 
(figure 20). Ils représentent un peu plus de 65 % des restes des espèces consommées. 
C’est dire la place importante que semblent tenir ces espèces dans l’alimentation des 
occupants de la maison. Si l’on s’attache aux proportions des trois principales espèces 
domestiques, en termes de nombre de restes, les pourcentages obtenus pour les caprinés 
(52,9 %) dépassent nettement ceux recueillis pour le bœuf (32,7 %) et pour le porc (14,4 %). 
Cette image est nuancée par les proportions en masse de restes de ces mêmes espèces : 
l’apport carné du bœuf (55,4 %) apparaît alors nettement plus conséquent que ceux du 
porc (13,5 %) et des caprinés (31,1 %). L’approche liée à l’utilisation du poids des restes 
laisse apparaître que le bœuf constitue la première source d’apport en protéine. Les os  
de bovin représentent, en effet, un peu plus de la moitié de la masse totale des fragments 
de la trilogie (bœuf, porc et mouton).

Le mouton : la viande des villes

L’échantillon se caractérise également par une fréquence élevée des os de caprinés. Ils 
représentent plus de la moitié des restes de mammifères recueillis. Ce type d’approvi-
sionnement carné reposant pour une part sur la viande de petit bétail est conforme à  
la dynamique observée dans le nord-ouest de la France (Clavel 2001). En ville, en effet, 
les restes de moutons sont plus fortement représentés que dans d’autres milieux (seigneurial, 
rural). Ils dépassent 40 % des vestiges osseux aux xiiie-xive siècles et 45 % au xvie siècle. 
Cet approvisionnement peut avoir comme origine une préférence alimentaire ou simple-
ment économique à l’instar du Collège de Tours, boulevard Saint-Michel à Paris (Busson 
1995). L’ensemble osseux provenant de la fouille de cet établissement, contemporain de 
l’échantillon étudié, est constitué également par une forte majorité de restes de caprinés 




